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Missions du CIAR en régulation



Organisation de la régulation

- Disponibilité H24 7j/7j 365 jours par an

• 4 CIAR de régulation (N1), 1 CIAR par 
SRA (19h-19h)

• 2 médecins régulateur (N2), 1 médecin 
pour 2 SRA (IDF/GO et NE/SE) (9h-9h)

• 1 médecin (directeur adjoint) pour avis de 
régulation (N3)

• 1 médecin de répartition (directeur adjoint 
ou directeur DPGOT) PNRG (N4)
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Missions de la régulation
- Evaluation de tout donneur potentiel en lien avec le N2, voire N3 si besoin, tout en favorisant 
l’échange médical avec les réanimateurs

- Participer à la constitution des dossiers donneurs : 

• Sécuriser et valider les éléments constitutifs des dossiers 

• Veiller au respect de la réglementation et des différents protocoles

• Soutien méthodologique et organisationnel pour les coordinations

• Lien étroit avec le N2 pour les avis médicaux 

- Assurer l’archivage et la traçabilité des éléments réglementaires constitutifs des dossiers 
donneurs (gestion du fax mail, boite mail Mssanté, fiche de transmission)

- Assurer la transmission des examens différés urgents aux équipes de greffes sur les périodes 
de fermeture du secrétariat (transmission via Green)

- Assurer la déclaration et la traçabilité des EI pendant la phase de constitution du dossier et le 
bloc opératoire

- Communiquer le dossier au PNRG après validation médicale pour envoi en répartition des 
organes et suivi de la répartition
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Présentation d’un dossier à la régulation

- Prise de note manuscrite par le CIAR

• Nécessité de structurer celle-ci pour éviter 
tout oubli

• Chaque CIAR a sa méthode

• Cahier

• Feuille individualisée

• Fiche informatisée

- Présentation du dossier au N2 avec retour 
éventuel vers ICH pour complément d’information

- Retranscription sur la fiche de 
transmission ABM

ICH – Ville – Heure d’appel        N° Cristal

Sexe, Age, HDM

Point Infectieux pour M3 :

ATCD :

Créat : Asat : NAD :
Urée : Alat T° :

GGT : Diurèse :
Pal : PaO² :
Bili : 
Ac lact :

ATB : 
Bactério + :

Autres éléments :
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Fiche de transmissions ABM
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Gestion et archivage des éléments constitutifs des 
dossiers donneurs

Tout élément reçu est lu dans son intégralité et archivé. 2 types d’archivage

Les éléments constitutifs obligatoires et médico légaux sont archivés 30 ans :

Carte ABO

Sérologies

Examens morphologiques (TAP, ETT, Fibro bronchique,…)

Covid

PV et RNR

Résultats d’extempo et d’anapath

Résultats de bactério prélevés en per procédure 

Les autres éléments, le temps de la constitution du dossier (résultats bactério pendant 
l’hospitalisation, courrier médicaux, résultat anapath antérieur, …)
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Gestion et archivage des éléments constitutifs des dossiers donneurs dans le fax 
mail
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Gestion et archivage des éléments constitutifs des dossiers donneurs sur un 
serveur de l’ABM
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Gestion et archivage des éléments constitutifs des dossiers donneurs sur un 
serveur de l’ABM
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Régulation : un équilibre à trouver

Gestion chronophage avec multiples 
interruptions de taches :

• Présentation de dossiers

• Suivi de l’avancement des dossiers et 
validations de éléments

• Accompagnement des coordinations dans 
la construction du dossier

• Gestion des différents éléments (prise de 
connaissance des éléments, lecture et 
analyse, transmissions au N2 si besoin, et 
retour vers ICH pour demande d’avis, …) 

• Mais pas que ça …….

Heures ouvrées :

Activités liées aux autres missions du CIAR 
hors régulation 

Périodes d’astreinte (19h–9h en semaine et  
H24 WE et fériés):

Gestion de la transmissions des examens 
différés urgents aux équipes de greffes sur 
les périodes de fermeture du secrétariat 
(transmission via Green)

Attention, appel du CIAR lors de la 
transmission de documents car peut ne pas 
être devant son ordinateur
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Gestion de la transmission des examens différés 
urgents aux équipes de greffes

Réception des documents 
via les boites mails de 
réception dédiées.

Anonymisation des 
documents (documents aux 
noms des donneurs ou des 
receveurs)

Transmission aux équipes 
de greffes concernées via 
Green
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Gestion de la transmission des examens différés 
urgents aux équipes de greffes

La déclaration et la transmission des 
résultats d’examens différés urgents 
aux équipes de greffes est en plus 
couplé à un appel téléphonique du 
CIAR à chaque équipe.
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Conclusion

• Activité de régulation non prévisible

• Gestion de la fiche de transmission et des documents chronophage 
mais indispensable

• Pour une meilleure gestion et collaboration, nécessité :

• de présenter les dossiers de manière précoce 

• d’envoyer précocement les éléments constitutifs du 
dossiers notamment pour la gestion des avis
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MERCI
DE VOTRE ATTENTION


